






1. Eléments de rappel sur la SNPV

2. Zoom sur les PO

3. Témoignage d’un PO dans le secteur des Fourrages séchés

4. Questions/Réponses
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Cela porterait ces surfaces à 8 % de la
SAU totale à horizon 2030.

Toutes les légumineuses ont vocation
à contribuer à cet élan : soja,
protéagineux, légumes secs, luzerne
déshydratée, mais aussi l’ensemble
des légumineuses fourragères y
compris en mélange.

Objectif en synergie



• Aides couplées dédiées aux légumineuses (doublement de l’enveloppe d’ici 2027)

• Programmes opérationnels (PO) « productions végétales spécialisées » :

• Interventions « fourrages séchés »

• Intervention « oléagineux, protéagineux et légumes secs ».

• Incitation à l’insertion de légumineuses dans la rotation des cultures via des bonifications dans le cadre des MAEC et
par la voie des pratiques de l’écorégime.

• Au niveau européen, le rapport de 2018 de la Commission européenne sur les protéines végétales est en cours de révision
– la France participe activement à ces travaux.

Cet outil de la PAC incite au regroupement des producteurs au sein d’organisations de producteurs
(OP), qui élaborent des stratégies pluriannuelles de développement de leurs activités appelées
« programmes opérationnels », soutenues par des cofinancements européens.

Historiquement lié aux Fruits et légumes, le dispositif a pour la première fois été étendu aux filières
oléo protéagineuses dans le cadre du PSN français 2023-2027.



• Plan de relance : un peux plus de 150 M€ (Guichet agroéquipements, AAP Structuration des filière, AAP Obtention
variétale, Volet R&D, Campagne de promotion).

• AAP Légumineuses – France 2030 : 22M€ ;

• Guichet agroéquipement – Planification écologique (2024) : Financement de matériel dédié aux cultures d’espèces riches
en protéines pour une enveloppe de 20M€.

• Dispositif « Projets territoriaux relatifs aux filières légumineuses » - Planification écologique : financements de projets
collectifs et structurants pour les filières légumineuses pour une enveloppe de 38,4M€.

• R&D - « Cap Protéine Plus », conduit par l’institut technique Terres Inovia - Planification écologique, Projet sur la sélection
variétale du pois Pea4Ever, etc.

Ces dispositifs s’inscrivent en complémentarité avec les dispositifs de soutien définis au niveau UE et en particulier, des
programmes opérationnels à titre d’exemple, une OP peut à la fois émarger à l’AAP Planification écologique et au dispositif
de PO dans la mesure où les financements demandés visent des actions distinctes.





https://agriculture.gouv.fr/organisation-economique-les-organisations-de-producteurs
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• Dépôt d'un dossier de demande de reconnaissance au BRESE* : les pièces à
joindre au dossier par le demandeur sont détaillées aux articles D.553-3 (OP)
et D.553-4 (AOP) du Code rural et de la pêche maritime.

• Les pièces demandées comportent notamment les statuts, le RI, une note de
présentation de la structure porteuse (activités, nombre d’adhérents,
répartition du capital…).

• Instruction du dossier par le BRESE (complétude et conformité) avec
éventuellement des échanges avec le demandeur (compléments de pièces
ou d’information).

*BRESE = Bureau relations économiques et statut des entreprises - brese.dgpe@agriculture.gouv.fr

mailto:-brese.dgpe@agriculture.gouv.fr


• Présentation du dossier en groupe de travail « productions végétales
spécialisées » de la Commission Nationale Technique (CNT), puis
présentation du dossier à la CNT pour avis.

• La reconnaissance, sous réserve d’avis favorable de la CNT, est octroyée par
arrêté du Ministre chargé de l’agriculture publié au Journal Officiel de la
République française (JORF).
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https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/
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PO AUTRES SECTEURS

FOURRAGES SÉCHÉS
Webinaire information PO protéines végétales | MASA, 24 septembre 2024



Surfaces et zones de production

Chiffres clés de la filière
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Implantation des zones de production de 

luzerne déshydratée en France

68 500 ha en déshydratation en 

2023 (+2,2% a/a), reprise liée en 

particulier à la qualité des semis

production de 820 000 tonnes en 

augmentation de 10% a/a (chiffres 

provisoires, base 755 000 tonnes)

100% coopératives et leurs filiales 

dont plus de 90% des volumes sont 

à date commercialisés par 4 OP



Publication du décret relatif aux interventions sectorielles

Définition du cadre de reconnaissance
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❶



... PSN art. 46 – exemples d’actions menées 

entrant dans certains types d’objectifs

Types d’objectifs ouverts dans le règlement (UE)
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biodiversité / bandes de luzerne non fauchées

production / optimisation du préfanage à plat

atténuation / transition énergétique vers les ENR



... pour renforcer la position des producteurs dans la chaîne de valeur 

Liste des produits visés
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notre ambition pour soutenir la durabilité des exploitations et leurs 

coopératives : faire reconnaître des OP ayant les moyens de répondre 

aux objectifs définis dans le règlement OCM (moyens humains, maîtrise 

de la commercialisation, apport total ou part significative d’apport)



Réalisation d’une matrice professionnelle avec les futures OP

Élaboration de programmes opérationnels
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❷

Recueil des besoins des 

futures OP au travers d’une 

matrice dite ‘professionnelle’

Modelage de l’intervention 

dans la limite du cadre 

réglementaire européen

Publication de la Décision 

sectorielle par FranceAgriMer



... PSN art. 47 – exemples d’actions menées 

entrant dans certains types d’intervention 

Types d’interventions ouverts dans le R(UE)
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promotion / actions d’extériorisation



… sur la période 2024-2028

Dynamique de structuration de la filière
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4 OP ont été reconnues sur 4 bassins de production : France Luzerne 

UCAD (Champagne-Ardenne, > 4 000 producteurs), Déshyouest 

(Bretagne, 500 producteurs env.), UCDV (Normandie, 150 producteurs 

env.) et Déshy’21 (Bourgogne, 150 producteurs env.)

intégration progressive du dispositif : de 70 M€ de VPC cumulées en 

2024 à 180 M€ estimés en 2027. Possibilité de créer une 5e OP en région 

Nouvelle-Aquitaine (schéma directeur en cours de réflexion)

réflexion autour de la mise en place d’une AOP : cohésion entre 

objectifs stratégiques de chaque OP avec ceux du PSN et de la PAC en 

général (agriculture compétitive, sécurité alimentaire, environnement)






